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Alors que les opposants aux éo-
liennes donnent de la voix, Juvent
SA, propriétaire de la centrale éo-
lienne de Mont-Crosin, a rendu
publicshier lesrésultatsdel’étude
confiée ce printemps à la Fonda-
tion rurale interjurassienne
(FRI). Comme l’a rappelé Martin
Pfisterer, président de Juvent,
cette étude avait pour but de me-
surer les impacts de la centrale,
quand bien même «elle a été cons-
truite et est exploitée conformément
au droit fédéral, cantonal et com-
munal. Il s’agit aussi de montrer que
l’éolien peut trouver sa place dans
les beaux paysages de notre pays et
apporter une contribution à l’appro-
visionnement énergétique.»

Contrairement à ce que préten-
dent les opposants, cet apport est
loin d’être négligeable: 40 GWh,
cela correspond à la consomma-
tion de tous les ménages du Val-
lon et de Tramelan, a-t-il relevé.
La FRI était aussi invitée à faire
des propositions pour réduire les
potentielles nuisances.

La FRI a examiné les effets des
éoliennes dans sept domaines:
bruit, ombres portées, balisage
lumineux nocturne pour la sé-
curité aérienne, trafic, tou-
risme, impact visuel et protec-
tion des animaux. L’étude a
porté sur la superficie du parc
éolien (20 km²) où sont recen-
sés 195 propriétaires. Parmi
eux, il y a 50 agriculteurs, dont
17 vivent sur place. Responsable
de l’étude, Frédéric Chollet a
constaté que, dans l’ensemble,
«l’acceptation de la centrale est
bonne».

Nacelles bruyantes
Au niveau sonore, ce n’est pas

le bruit du vent dans les pales,
mais celui du ventilateur dans la
nacelle qui gêne. Surtout en hi-
ver où l’impact sonore est jugé
comme étant dérangeant pen-
dant la nuit. «En hiver c’est la pre-
mière – et souvent la seule – nui-
sance mentionnée. Il y a donc là
matière à réflexion.»

S’agissant des ombres portées
(effet stroboscopique), la FRI
s’est référée aux normes alle-
mandes, car rien n’existe au ni-
veau suisse. Elles fixent à 30 le
nombre d’heures potentielles à
ne pas dépasser. C’est le cas de 15
maisons habitées à l’année et 15

résidences secondaires pour les-
quelles Frédéric Chollet propose
de mener une expertise plus ap-
profondie.

Pour les lumières nocturnes, le
dossier est entre les mains de
l’Office fédéral de l’aviation ci-
vile, qui s’est rendu sur place.
Dans le domaine du trafic, avan-
tages et inconvénients s’équili-
brent, tout comme dans le do-
maine du tourisme, où l’afflux de
visiteurs est apprécié par les
gens actifs dans la branche, alors
que les propriétaires de résiden-
ces secondaires y voient un élé-
ment perturbateur.

Quant à l’impact visuel, non
négligeable pour des éoliennes
de 100 mètres de haut, c’est
avant tout un élément subjectif,
certains les qualifiant de «mons-
tres», alors que d’autres appré-
cient leur élégance. Pour ce qui
est de l’impact sur les animaux,
notamment de la pullulation de
campagnols due à la baisse du
nombre de rapaces, «victimes»

des éoliennes, rien ne permet de
le prouver ni de l’exclure. Il sem-
ble toutefois que les oiseaux et
les rapaces s’accommodent bien
de la présence des éoliennes
puisqu’on n’a guère trouvé d’oi-
seaux morts à proximité.

Juvent prend les devants
Même si Juvent SA respecte

toutes ses obligations légales,
son directeur Jakob Vollenwei-
der a assuré que la société enten-
dait trouver des moyens pour ré-
duire les nuisances. Elle va par
exemple mesurer l’impact so-
nore au cours des différentes sai-
sonspourvoircequ’ilestpossible
de faire, d’entente avec le cons-
tructeur Vestas.

Pour les ombres portées, «Ju-
vent examinera la situation des
habitations concernées et cherche-
ra des mesures d’optimisation pou-
vant être mises en œuvre sur ou à
proximité des bâtiments». S’agis-
sant des lumières nocturnes, on
examinera s’il serait possible de

mettre en place un dispositif lu-
mineux modulable. En ce qui
concerne l’impact visuel, il a
rappelé que les éoliennes ont été
implantées dans des «poches
paysagères», conformément
aux recommandations de l’étude
réalisée avec l’appui de la Fonda-
tion suisse pour la protection et
l’aménagement du paysage.

Quant au problème d’éventuel-
les projections de glace pouvant
aller jusqu’à 200 m, Juvent n’a
observé aucun cas problémati-
que mais prend la chose au sé-
rieux. Les tracés des pistes de ski
de fond seront optimisés en con-
séquence, et un système d’aver-
tissement électronique en cas de
danger effectif est à l’étude.

En conclusion, Martin Pfiste-
rer a souligné que le bilan était
globalement positif, mais «Ju-
vent est prêt à investir
300 000 francs pour mettre en
œuvre des mesures techniques
d’optimisation qui auront été ju-
gées réalisables.»� POU

Selon l’étude, l’acceptation
des éoliennes est bonne. KEYSTONE

CENTRALE ÉOLIENNE DE MONT-CROSIN L’étude mandatée par Juvent montre que l’acceptation de la centrale est bonne.

Mesures techniques envisagées pour réduire les nuisances

PHILIPPE OUDOT

A partir d’octobre 2012, le Ceff
proposera une nouvelle filière
de formation destinée aux titu-
laires d’un CFC dans le domaine
des soins. Celle-ci sera délivrée à
Saint-Imier. En fait, précise
Jean-Pascal Lüthi, chef de la sec-
tion francophone de l’Office de
l’enseignement secondaire du
2e degré et de la formation pro-
fessionnelle à la Direction de
l’instruction publique (DIP), «ce
projet pilote va proposer une filière
à plein-temps sur trois ans et une
autre en cours emploi, dont la du-
rée reste à définir».

Maire de Saint-Imier et prési-
dent de la section Instruction
publique au CJB, Stéphane
Boillat se félicite de la décision
de la DIP, soulignant qu’elle est
le fruit d’un travail intense de
lobbying effectué tant par la
commune que par le CJB. «Les
établissements de soins de la ré-
gion manquent de personnel soi-
gnant. Cette filière répond donc à
un réel besoin des professionnels
de la santé et est prometteuse
d’avenir», indique-t-il.

Aujourd’hui, la formation
dans le domaine de la santé s’or-
ganise en deux filières en Suisse
romande: celle de l’apprentis-

sage, qui conduit au CFC d’as-
sistant en soins et santé com-
munautaire, et la formation
HES en soins infirmiers, desti-
née aux titulaires d’une maturi-
té professionnelle. Or, les dé-
tenteurs de ce titre ne sont pas
assez nombreux pour satisfaire
les besoins en personnel des
institutions de soins.

Collaboration
avec le BZ Pflege
En fait, indique Jean-Pascal

Lüthi, la filière ES en soins qui va
voir le jour se situe entre deux et
existedéjàdans lapartiealémani-
que du canton. «Pour établir le
plan d’études, nous allons donc col-
laborer avec le Berufzentrum (BZ)
Pflege de Berne, qui propose déjà
cette formation ES. En outre,
comme il y a aussi une forte de-
mandedepersonnelbilingue, tantà
Bienne qu’à l’Hôpital de l’Ile, nous
pourrions envisager des échanges
d’étudiants entre le Ceff et le BZ
Pflege.Maispour l’instant, toutcela
est encore de la musique d’avenir.»

En tout cas, assure-t-il, l’offre
future suscite d’ores et déjà un
vif intérêt: «Nous avons reçu de
nombreux appels nous deman-
dant quand notre projet va démar-
rer.» Dans un premier temps, le
projet prévoit une première vo-

lée de 15 à 20 étudiants. Ensuite,
tout dépendra de la demande.

Jean-Pascal Lüthi précise que
le projet s’inscrit dans le cadre
du masterplan que la Confédé-
ration est en train d’établir pour

les professions de la santé, et
dont les conclusions sont atten-
dues pour 2016. En fonction de
celles-ci, le projet pilote pourra
devenir définitif, ou sera aban-
donné au profit des seules HES.

Quoi qu’il en soit, il relève que
cette formation ES ne constitue
en aucune manière une concur-
rence pour les HES. Pour suivre
la filière ES en soins, il faudra
être titulaire d’un CFC d’assis-

tant en soins et santé commu-
nautaire, ou d’un certificat d’une
Ecole de culture générale, alors
qu’il faut une maturité profes-
sionnelle pour suivre la forma-
tion d’infirmier HES.�

Pour les établissements de soins, la nouvelle filière ES en soins va permettre de pallier le manque de personnel qualifié. KEYSTONE

S’il est d’ores et déjà certain que la filière ES en soins verra
le jour à Saint-Imier, le canton doit encore choisir les locaux.
Actuellement, le domaine santé-social du Ceff se trouve dans
les bâtiments de l’ancien Cefops, à la sortie de Saint-Imier.
«Nous envisageons de tout regrouper au centre de la cité imé-
rienne où le canton dispose de locaux», indique Jean-Pascal
Lüthi. Soit le site de l’Ecole professionnelle, désormais instal-
lée dans d’anciens locaux de l’Ecole d’ingénieurs, et celui de
l’Ecole de commerce.

Si tel devait être le cas, la commune, propriétaire du bâti-
ment de l’ancien Cefops qu’elle loue au canton, devra lui
trouver une autre affectation. A noter qu’autrefois, cette bâ-
tisse abritait un home pour personnes âgées.� POU

Au cœur de Saint-Imier
La filière ES en soins que va proposer le

canton dans la partie francophone n’est
pas vraiment du goût des cantons ro-
mands regroupés dans le cadre de la
HES-SO, qui tiennent mordicus à la voie
HES. Au moins jusqu’aux décisions rela-
tives au masterplan dans le domaine de la
santé que prépare la Confédération.
«C’est la raison pour laquelle je propose de
lancer ce projet pilote. Les conclusions que
nous tirerons de cette expérience pour-
raient donc aussi être utiles aux cantons ro-
mands dans la perspective de ce master-

plan», indique Bernhard Pulver,
directeur de la DIP.

Certains cantons romands ont-ils fait part
de leur intérêt pour cette filière ES? «Non,
pour le moment, ils s’en tiennent à la voie
HES.» Quoi qu’il en soit, il estime que cette
filière ES en soins permet au canton de
Berne de présenter une offre de formation
cohérente sur l’ensemble de son territoire.
Elle constitue une formation intermédiaire
entre le CFC d’assistant en soins et santé
communautaire, et celle d’infirmier HES,
et répond à un réel besoin des milieux de la

santé.Notammentpourdupersonnelbilin-
gue.Quoiqu’ilensoit, lepatrondelaDIPse
ditpersuadéqu’elleneferapasconcurrence
à la formation HES. En Suisse alémanique,
les infirmiers HES ne sont que 10%, contre
90%pourlafilièreES.Deplus,surleplanfi-
nancier, cette dernière est nettement
moins coûteuse qu’une formation HES.
Cela dit, note Bernhard Pulver, «nous n’arri-
verons jamais dans de telles proportions à
Saint-Imier! Nous ouvrirons d’abord une
classeetnousverronsensuites’ilyalieud’enou-
vrir une ou deux par année.»� POU

Une offre de formation cohérente pour le canton

SANTÉ Le Ceff va lancer une formation supérieure pilote en soins.

L’avenir passera par Saint-Imier


